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Chères Amies de la Nature, chers Amis de la Nature

2022 a également été une année mouvementée pour 
les Amis de la Nature Suisse. La pandémie du corona-
virus s'est enfin calmée et la vie associative est retournée 
à la normale. Mais aussitôt, une nouvelle crise a éclaté 
avec la guerre contre l'Ukraine. Les Amis de la Nature 
Suisse se sont immédiatement déclarés solidaires avec 
l'Ukraine et ont condamné les agressions russes.

Perte d'une personnalité importante
Un événement tragique a également touché directement 
notre association, lorsque notre président est décédé de 
manière inattendue en juillet. Avec Urs Wüthrich-Pelloli, 
un Ami de la Nature engagé nous a quittés, un homme 
qui a œuvré avec persévérance pour le renouvellement 
et la cohésion de notre mouvement. Sous sa direction, 
nous avons réussi à stabiliser la situation financière, à 
réunir le domaine des maisons et le reste de la fédéra-
tion et à travailler ensemble à la réalisation de nouveaux 
objectifs. Il s’engageait avec passion pour les sections et 
les maisons, même quand les choses allaient mal. Avec 
son travail, il a posé des fondations, sur lesquelles nous 
pouvons continuer à construire dans les années à venir.

En avant avec le domaine des maisons (NFH+CH)
Au sein de fédération, les travaux relatifs aux maisons 
ont été intensifiés en 2022. En avril, des fonds supplé-
mentaires ont pu être versés aux maisons pour amortir les 
dommages causés par Covid-19. En juin, sur la base de 
la collaboration entre la FSAN et NFH+CH, un appel à 
projets a été lancé pour des projets de durabilité dans et 
autour des maisons des Amis de la Nature. Les sections 
ont répondu à l'appel et ont soumis neuf projets pass-
ionnants, dont certains ont déjà été mis en œuvre. Trois 
projets ont été immédiatement soutenus par des contribu-
tions de la FSAN. Les plus grands projets seront accom-
pagnés pour leur réalisation et des mesures appropriées 
seront élaborées et développé en 2023.

Tout au long de l'année, la fédération a soutenu comme 
d'habitude les organismes responsables des maisons des 
Amis de la Nature par des mesures de communication, 
la création de sites Internet, des prestations de conseil ou 

dans le cadre d’engagement du service civil pour réali-
ser des travaux. 

Un tournant important dans le domaine des maisons a 
été prise en décembre 2022 avec la décision commune 
des comités de la FSAN et de NFH+CH de fusionner 
et de développer un poste de conseil pour les maisons 
à partir l'été 2023. Cela devrait permettre de nouveaux 
services pour les maisons et permettre d’exploiter encore 
plus le potentiel des maisons pour le mouvement.

Développement des membres et finances
Les Amis de la Nature arrivent à saisir les opportunités qui 
se présentaient à eux. Ce fait s'est manifesté tout au long 
de l'année 2022. De nombreuses sections ainsi que la 
fédération se sont développées de manière très dynami-
que et ont pu recruter au total 1111 nouveaux membres. 
En fin de compte, le solde reste négatif, surtout en raison 
de nouvelles dissolutions de sections, mais il a au moins 
nettement diminué par rapport à l'année précédente. 
La fédération a soutenu activement le recrutement de 
membres cette année en organisant un concours doté 
de prix d'une valeur totale de 10 000.- CHF et en distri-
buant gratuitement du matériel de marketing aux sections 
qui recrutaient des membres lors d’événements comme 
des marchés ou d'autres manifestations. Grâce à l’effort 
commun de la fédération et des sections, nous espérons 
pouvoir inverser la tendance en 2023 !

La situation financière continue également de se stabi-
liser et l'année en cours a été clôturée avec un solide 
excédent, malgré la baisse des cotisations des mem-
bres et la hausse des prix de l'énergie et des matières 

Départ, engagement et lueurs d'espoir



EDITORIAL | RAPPORT ANNUEL 2022 | PAGE 3

EDITORIAL

premières. Le budget pour 2023 prévoit également des 
comptes équlibrés.

Plus de profil grâce à l'engagement, la 
communication et les partenariats
En 2022, notre association s'est également engagée 
dans des thèmes de politique environnementale et a 
soutenu des projets tels que « Le sport préserve l'envi-
ronnement » de Swiss Olympic, le fonds climatique de 
l'Internationale des Amis de la Nature (ANI), a conclu un 
partenariat avec l'Initiative pour les glaciers et a déposé 
des prises de position sur différentes révisions de lois.

La communication avec nos membres et un public plus 
large s'est encore modernisée. Le magazine « l’Ami de la 
Nature » a été publié quatre fois en 2022 avec un nou-
veau format et un nouveau concept rafraîchi. Il raconte 
des histoires positives dans les domaines des loisirs et du 
sport, de l’environnement et de la société. De plus, les 
sections et les maisons y reçoivent une place appropriée. 
Dans le cadre de la réorientation du contenu, de nou-
velles rubriques ont été créées dans « l’Ami de la Nature » 
2022 (« Enfants », « Familles », « Communauté » et « Amis 
de la Nature historiques »). La commercialisation des 
annonces, réalisée pour la première fois en 2022 entiè-
rement par le secrétariat, a très bien fonctionné grâce au 
nouveau concept.

Les autres produits de communication de la fédération 
ont également été publiés et développés comme prévu. 
La newsletter publique « Entre Amis » a été publiée six 
fois et a atteint à chaque fois environ 11 230 personnes 
(+930). Pour la communication interne de la fédération, 
cinq newsletters « FSAN Interne » ont été envoyées en 
2022. Le site internet de la fédération nationale a été très 
visité en 2022, en particulier les aperçus des maisons des 
Amis de la Nature et des sections ainsi que la page des 
activités pour les enfants et les familles. Le site internet a 
également été optimisé et révisé en 2022. De plus, six 

pages web de maisons et de sections ont à nouveau pu 
être mises en œuvre. Ainsi, 56 pages de sections et de 
maisons sont désormais reliées au format du site internet 
de la fédération.

En mouvement continu
Les choses ont également bougé dans le domaine du 
sport et des activités. 34 nouveaux moniteurs ou monitri-
ces pour le sport des adultes ont été formés et 87 moni-
teurs existants ont suivi une formation continue. Dans le 
domaine de la jeunesse et du sport, 62 personnes ont été 
formées, dont seulement quelques-uns étaient membres. 
La fédération nationale a également lancé avec succès 
un appel pour trouver de nouveaux moniteurs et monitri-
ces bénévoles. 

Les cours sur la nature ont également bien fonctionné. De 
nouvelles offres ont été testées avec succès et 95 per-
sonnes au total ont participé aux 9 cours proposé pas 
la fédération.

De nouvelles idées pour l'avenir
En décembre 2022, le comité a lancé un processus 
stratégique dont l'objectif est de renforcer les valeurs 
communes, d'affiner encore le profil des Amis de la 
Nature Suisse et de rendre notre mouvement encore plus 
en forme pour les défis à venir des prochaines années. 
Dans les mois à venir, le comité engagera un dialogue 
avec les sections à ce sujet et procédera à une consul-
tation. L'année prochaine sera donc à nouveau riche en 
événements !

Sebastian Jaquiéry 
Président a. i. Amis de la Nature Suisse FSAN
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Les Amis de la Nature Suisse ont poursuivi leur enga-
gement pour la protection de l'environnement et de la 

biodiversité en 2022. L'urgence pour prendre de mesures 
efficaces est plus grande que jamais. Même en tant que 
petite association les Amis de la Nature Suisse ont un 
rôle important, qu’ils prennent au sérieux. En 2022, ils ont 
apporté une contribution concrète pour la protection de 
la nature dans le cadre de différents projets et coalitions. 
 
Engagement « Le sport préserve l’environnement »
En 2022, Swiss Olympic lance l’engagement « Le sport 
préserve l’environnement » en collaboration avec qua-
tre fédérations membres et organisations motivées. Les 
signataires, dont les Amies de la nature font partie, se 
doivent de respecter sept résolutions en faveur d’un 
développement durable du sport suisse.

Le sport est un élément important du développement 
durable et contribue à la réalisation des objectifs de 
développement durable des Nations Unies (Sustaina-
ble Development Goals). Il contribue notamment à la 
santé physique et psychique, encourage l’inclusion et les 
compétences de vie. Pour accomplir ces tâches le sport 

dépend d'un environnement intact, tout comme l'environ-
nement dépend d'une pratique sportive respectueuse. 
Dans sa forme actuelle, le sport a des effets positifs et 
négatifs sur l'environnement. Nombreux pratiquants du 
sport sont sensibles aux thèmes environnementaux, c'est 
pourquoi un comportement respectueux de l'environne-
ment est souvent déjà vécu dans le sport. Pour que le 
sport soit sain et attrayant, il faut des paysages intacts, 
variés et accessibles et des installations sportives respec-
tueuses de l'environnement. La pratique du sport dans 
la nature sensibilise et motive les sportifs de protéger 
l'environnement. 

Le changement climatique et la perte de la biodiversité 
exigent un rôle actif du sport. A travers le sport, il est 
possible de promouvoir des pratiques respectueuses de 
l’environnement. Swiss Olympic aimerais exploiter ce 
potentiel, car quand le sport préserve l'environnement, 
les deux gagnent. En signant l'engagement « Le sport 
préserve l’environnement » de Swiss Olympic, les Amis 
de la Nature Suisse se positionnent en faveur d'une 
promotion d’un sport plus durable. Ainsi ils contribuent à 
promouvoir un sport sain et attrayant à long terme.

Une position claire pour la protection de la nature
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Lancement du projet « rendre les maisons des Amis 
de la Nature plus durables »
Le premier mars 2022, le comité de la FSAN a lancé le 
projet « rendre les maisons des Amis de la Nature plus 
durables ». Lors de la conférence des présidences du 30 
avril 2022, le projet a été présenté aux présidences des 
sections, qui l’ont accueilli positivement. Un appel à projets 
a été lancé de fin mai à fin septembre et neuf propositions 
ont été soumises. L’objectif principal du projet est de pro-
mouvoir l'exploitation durable des maisons des Amis de 
la Nature et d'atteindre ainsi une plus grande cohérence 
entre les objectifs en matière de durabilité de la Fédéra-
tion et la réalité actuelle dans le domaine des maisons.

Trois projets ont été déposés, qui ont un effet durable 
et qui sont transférables à d'autres maisons. Ces projets 
donnent une bonne visibilité aux Amis de la Nature et 
peuvent être réalisé jusqu’à la fin de l’année 2024. La 
FSAN participe aux coûts par une contribution provenant 
des dons affectés au projet. Six sections ont présenté 
des projets d'envergure, qui seront poursuivis dans leur 
ensemble par la FSAN. La première étape est l'organi-
sation un atelier de travail le 18 mars 2023. Les projets y 
seront présentés plus en détail et la suite de la procédure 
sera définie. 

Sommets sans publicité 
La banque cantonale des Grisons (BCG) avait atteint le 
sommet (peu glorieux) de la publicité à l'été 2020, dans 

le cadre de son 150eme anniversaire, et avait provoqué 
l'ire de nombreux esprits avec ses stèles publicitaires sur 
150 sommets de montagne grisons. Le 16 novembre 
2021, l'organisation « Mountain Wilderness Suisse » a 
remis à la BCG une pétition soutenue par les Amis de 
la Nature Suisse, munie de plus de 7000 signatures et 
demandant le démontage de ces stèles de publicité. 
Après avoir reçu les signatures récoltées de la pétition, la 
BCG a finalement décidé de répondre à la demande et 
a annoncé qu’elle démontera de tous les panneaux d'ici 
fin 2023. Elle admet elle-même, que la moitié des stèles 
ont déjà été démontées par des inconnus - un signe fort 
que la publicité n'a pas sa place sur les sommets. 

Les montagnes ont toujours servi de sujet publicitaire pour 
des nombreux produits et marques. Toutefois, la publicité 
sur les montagnes elles-mêmes devient de plus en plus 
intrusive. Les exemples vont des projections temporaires 
de logos d'entreprises sur les flancs des montagnes aux 
installations permanentes. Sous l'égide de Mountain Wil-
derness et en collaboration avec d’autres organisations, 
la FSAN a participé en 2022 à l'élaboration de bases 
d'information sur le thème de la publicité en montagne. 
L'objectif de ce projet commun est de donner aux entre-
prises, aux professionnels du marketing et des agences 
publicitaires, dès la conception de leurs campagnes, une 
vision globale de la situation juridique, des risques et des 
conséquences des campagnes commerciales dans les 
espaces naturels. 
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Les responsables des cantons, des communes et des 
destinations touristiques, les spécialistes de la publicité 
et du marketing ainsi que les initiateurs d'activités publi-
citaires en pleine nature doivent être conscients des 
conséquences de leur activité sur la faune sauvage, sur 
l’humain et l'environnement. Du point de vue du groupe 
de projet, les exigences de la protection de la nature 
et du paysage doivent impérativement être prises en 
compte lors de la conception d'activités et d'installations 
publicitaires en dehors de la zone à bâtir ainsi que lors 
de l'octroi d'éventuelles autorisations exceptionnelles. Le 
projet « publicité en montagne » sera élaboré en 2023 et 
sera accessible sur un site internet. Les Amis de la Nature 
Suisse ont accordé une contribution de 500.– CHF pour 
la réalisation du projet. 

L'initiative pour les glaciers et la loi fédérale sur les 
objectifs en matière de protection du climat
Lors de la session d'automne 2022, le parlement a 
adopté une contreproposition à l'initiative pour les gla-
ciers, qui a également été soutenue par les Amis de la 
Nature Suisse. La loi fédérale sur les objectifs en matière 
de protection du climat (contraposition à l’initiative pour 
les glaciers) permet de protéger le climat de manière 
efficace et rapide en Suisse, raison pour laquelle le 
comité d'initiative a retiré l'initiative pour les glaciers. Ainsi 
la voie à une étape importante de la politique climatique 
a été ouverte.

Le référendum annoncé par l'UDC en septembre 2022 
contre la loi fédérale sur les objectifs en matière de pro-
tection du climat empêche à nouveau d'agir rapidement 
dans la crise climatique. Les Amis de la Nature Suisse 
soutiennent clairement la loi fédérale sur les objectifs en 
matière de protection du climat et les solutions qu'elle 
contient pour un approvisionnement énergétique indé-
pendant et sûr. La canicule en été et les événements géo-
politiques liés à la guerre en Ukraine montrent l'urgence 
de la situation : nous sommes étroitement dépendants des 
énergies fossiles provenant de pays en guerre. Le retrait 
de l'initiative pour les glaciers au profit d'un compromis 
bien helvétique doit permettre à la Suisse de se mettre 
enfin sur la bonne voie et de rompre cette dépendance. 

La loi fédérale sur les objectifs en matière de protection 
du climat montre la voie vers le « zéro net » et fixe des 
objectifs contraignants afin que la Suisse puisse planifier 
en toute sécurité et apporter sa contribution à la maî-
trise de la crise climatique. Les Amis de la Nature Suisse 
soutiennent pleinement la loi fédérale sur les objectifs en 

matière de protection du climat et regrettent vivement le 
référendum de l'UDC. En 2023, les Amis de la Nature 
Suisse continueront à se battre pour la protection du 
climat.

La conférence annuelle de l'Internationale des Amis 
de la Nature demande une politique énergétique 
coordonnée de l'UE
Dans le cadre de sa conférence annuelle à Lozio (Italie), 
l'Internationale des Amis de la Nature (IAN) a demandé 
à l'union européenne et aux états membres la mise en 
œuvre immédiate des mesures nécessaires pour une 
Europe écologique, sociale et autonome en énergie. 
Une transition vers les énergies renouvelables est la base 
pour atteindre les objectifs climatiques globaux et pour 
mettre fin à la dépendance vis-à-vis des fournisseurs 
monopolistes des énergies fossiles.

Les Amis de la Nature Suisse soutiennent également 
la résolution de la IAN adoptée lors de la conférence 
annuelle. Les coûts toujours plus élevés des énergies 
fossiles illustrent la nécessité d’une transition rapide vers 
les énergies renouvelables. C'est la seule manière pour 
l'Europe de réduire sa dépendance des énergies fossiles 
et d'atteindre en même temps les objectifs climatiques 
globaux. Un élément clé à cet égard est l'investissement 
dans des possibilités de stockage d'électricité perfor-
mantes. Parallèlement, des mesures appropriées sont 
nécessaires pour protéger les ménages à faible revenu 
contre la pauvreté.

Développer l'économie circulaire en Suisse
Dans le cadre de l'initiative parlementaire « Développer 
l'économie circulaire en Suisse », la commission de l'envi-
ronnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie 
(CEATE) a adopté le 11 octobre 2021 un avant-projet 
de modification de la loi sur la protection de l'environne-
ment (LPE). Le projet élargit la marge de manœuvre pour 
une utilisation des ressources et des produits respectueux 
de l'environnement, qui tient compte à la fois des besoins 
des consommateurs et des producteurs. Il adopte une 
approche globale et s'intéresse à l'ensemble du cycle de 
vie des produits. Elle ne commence pas seulement avec 
le recyclage des déchets, mais aussi par les processus en 
amont tels que le partage, la réutilisation, la réparation et 
le reconditionnement. Les Amis de la Nature Suisse ont 
pris position lors de la consultation en février 2022.

Les Amis de la Nature Suisse saluent le fait que la 
CEATE souhaite ancrer explicitement les principes de 
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l'économie circulaire dans la LPE. En même temps, ils 
constatent que quelques ajustements du projet sont 
encore nécessaires pour que le développement de 
l'économie circulaire, qui bénéficie d'un large soutien 
politique, puisse effectivement se concrétiser. Les Amis 
de la Nature Suisse regrettent également le grand 
nombre de dispositions à caractère potestatif ou pro-
grammatique ainsi que le grand nombre de dispositions 
qui délèguent la compétence au conseil fédéral - sans 
directives claires. Pour promouvoir l'économie circulaire, 
qui va au-delà de la gestion des déchets et du recyc-
lage, un changement de mentalité est nécessaire. Les 
Amis de la Nature Suisse saluent l’inclusion du principe 
de la préservation des ressources comme approche 
programmatique dans le projet. Ils regrettent toutefois 
l'absence d'intention de créer des objectifs juridique-
ment contraignants et vérifiables ainsi que des mesures 
de mise en œuvre et des mécanismes de contrôle obli-
gatoires. Des pays comme les Pays-Bas ou la France 
ont fixé des objectifs clairement quantifiables dans leurs 
lois. Les Amis de la Nature demandent cela également 
de la part de la Suisse.

Des nouveaux produits nature dans la boutique 
En 2022, les Amis de la Nature Suisse ont intégré deux 
nouveaux produits à leur boutique, avec lesquels les 
acheteurs peuvent contribuer à la préservation de la 
biodiversité : Des aides à la nidification des abeilles sau-
vages et un mélange de graines de fleurs biologiques.

Des cadeaux pour la justice climatique
Le fonds pour le climat des Amis de la Nature finance 
depuis 2017 des projets dans les pays africains. Les 
projets financés du fonds contribuent à atténuer les con-
séquences du changement climatique, à améliorer les 
conditions de vie de la population et à protéger le climat.

Les Amis de la Nature mettent en œuvre des projets 
durables en partenariat avec ses propres organisations 
africaines en étroite collaboration avec la population 
locale. Les personnes sur place en profitent, tout comme 
les donateurs des pays occidentaux, qui apportent par 
leurs dons une contribution personnelle, transparente et 
efficace à la justice climatique.

En décembre 2022, les Amis de la Nature ont fait un don 
pour planter un arbre fruitier en Sénégal ou en Gambia 
pour chaque achat de ces produits de la boutique : 
• Abonnement « l’Ami de la Nature »
• Couteau de poche Victorinox
• Bouteilles SIGG
• Nichoirs pour abeilles sauvages
Les acheteurs ont obtenu un certificat pour la planta-
tion de l’arbre. Au total, les Amis de la Nature Suisse 
2022 ont versé 500.– CHF au fonds climatique des 
Amis de la Nature dans le cadre de cette action. 
Vous trouverez plus d'informations sur le projet sou-
tenu par cette action ici :  climatefund.nf-int.org/fr/
parrainage-darbres-au-senegal-et-en-gambie
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Depuis l'été 2020, les nouveaux membres peuvent 
mentionner la motivation d'adhésion lors du pro-

cessus d’inscription sur le site internet de la FSAN ou 
des sections, qui ont connecté leur propre site au format 
de la fédération. Au total, 320 membres se sont inscrits 
par cette manière en 2022. Cela représente 68 adhé-
sions de plus par ce moyen que l'année précédente. 
59 % de ces nouveaux membres ont indiqué lors de leur 
inscription, de vouloir rejoindre les Amis de la Nature 
parce qu'ils aiment être dans la nature pour passer des 
moments conviviaux avec des personnes partageant les 
mêmes idées. C’est la première raison, qui est suivie de 
peu par le soutien de l’engagement environnemental. 
Cette cause a toutefois été mentionné par 58 % des 
nouveaux membres. Et un quart des nouveaux mem-
bres ont décidé de conclure leurs adhésions en raison 
du large éventail d'activités proposées par les sections. 
Cette raison d’adhésion a augmenté de près de 8 % par 
rapport à 2021. 

Evolution des membres
L'année dernière, 1111 personnes au total ont rejoint le 
mouvement des Amis de la Nature. Cela représente 50 

personnes de plus que l'année précédente. Parmi les sec-
tions qui ont connu la plus forte augmentation nette figu-
rent les sections Aarau (+28), Seniors Zurich 11 (+26), 
Nyon (+24) et Züri (+22). Suite à la dissolution de la sec-
tion de Brugg et au transfert consécutif de nombreux de 
ses membres, l’association cantonale d'Argovie compte 
63 membres de plus qu'à la fin de l'année 2021. Au total, 
sur les 1111 nouveaux membres en 2022, 993 ont rejoint 
une section, les 118 restants ont adhéré aux Amis de la 
nature en tant que membres directs de la fédération. 

Finalement, il résulte quand-même une perte nette de 
157 membres, malgré le grand nombre de personnes 
que les Amis de la Nature ont eu pu accueillir. Les raisons 
sont d’un côté des départs ordinaires et de l’autre côté 
les pertes qui ont été enregistrés suite aux dissolutions des 
sections Hilterfingen (-13), Thunstetten-Bützberg (-27) et 
de la section Brugg (-40). Par rapport à l'année précé-
dente, le mouvement des Amis de la Nature a toutefois 
perdu 55 membres de moins.

Affiliations de longue date
En 2022, 162 personnes ont fêté leurs jubilées de 25 ans 

Vivre la nature avec des personnes partageant 
les mêmes idées
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d'adhésion aux Amis de la Nature et 98 membres ont été 
honorés pour 40 années d'adhésion. Vingt personnes ont 
même fêté en 2022 leurs septante ans d'adhésion aux 
Amis de la Nature ! Ils ont été dûment remerciés pour 
leur fidélité au sein de leurs sections et de la fédération.

Concours pour le recrutement de nouveaux membres
Afin de soutenir les efforts de recrutement de membres 
au sein des sections, les Amis de la Nature Suisse ont 
organisé et financé en 2022 un grand tirage au sort, 
avec comme prix des bons d'hébergement d'une valeur 
de 10 000 .– CHF dans différentes maisons des Amis de 
la Nature et de ses partenaires. Dès la nouvelle année, 
chaque nouvelle adhésion participait automatiquement 
au tirage au sort, qui a eu lieu en octobre 2022. L'objectif 
du tirage au sort était de donner aux sections un instru-
ment pour leurs propres actions de recrutement.

Pour soutenir leurs actions de recrutement de membres 
sur des marchés ou d'autres événements, les sections 
pouvaient en outre commander gratuitement au secré-
tariat divers articles de marketing en indiquant leur pro-
jet. De nombreuses sections ont profité de cette offre et 
ont gagné de nombreux nouveaux membres grâce au 
concours. Les bons d'hébergement ont été très appré-
ciés par les gagnants du concours. Plusieurs personnes 
ont remercié personnellement le secrétariat pour leur 
gain. 

Conférence des présidences 2022
La joie des participants était visiblement grande, lors-
qu'une « vraie » conférence des présidentes et présidents 
(CP) a pu avoir lieu le 30 avril à Berne. Après l'annulation 
de la CP 2020 et de l'assemblée virtuelle des délégués 
2021, il s'agissait de la première rencontre nationale des 
Amis de la Nature qui pouvait à nouveau se tenir en 
présentielle à Berne après la pandémie du coronavirus. 
Le président de la FSAN, Urs Wüthrich-Pelloli, a accueilli 
plus d'une centaine de représentants des sections venus 
de toute la Suisse. Dans la première partie de la CP, les 
personnes présentes ont pris connaissance du positif résul-
tat financier de la fédération, ont reçu des informations 
sur les mesures de stabilisation Covid-19 pour le sport, de 
l'évolution du nombre de membres ainsi que du concours 
de recrutement encours. La collaboration entre la partie 
romande, la partie allemande et les sections tessinoises 
au sein de l'association ont également été abordées. 

Au début de la deuxième partie, les présidences ont été 
informés des activités du comité des maisons (NFH+CH), 
puis un projet environnemental, pour rendre les maisons 
AN plus durables, a été présenté. L'idée que les sections 
et les organisations responsables des maisons puissent 
soumettre des projets pour plus de durabilité dans et 
autour des maisons AN, a suscité un grand intérêt. La CP 
s'est terminée par une collation végétarienne, une bonne 
sélection de vin bio et un moment de convivialité.


Les plus grandes sections
Züri, 641 membres
Schaffhausen, 416 membres
Winterthur, 407 membres


Nouvelles adhésions
Züri, +70 membres
Senioren Zürich, +44 membres
Aarau, +33 membres


Nombre d'associations & de sections
108 sections
8 associations cantonales
1 association intercantonale


Parts de membres
53 % Femmes
47 % Hommes

 Nombre de membres ANS
12 534 membres
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Maisons des Amis de la Nature

Les sections des Amis de la Nature gèrent 63 maisons 
AN. Celles-ci sont un pilier du mouvement et offrent 

des lieux de rencontre dans la nature. A l'origine, le but 
des maisons était de permettre aux travailleurs de pas-
ser des vacances en montagne. Aujourd'hui, les maisons 
servent de lieux de rencontre pour nos membres, nos visi-
teurs et des groupes. La plupart des maisons se trouvent 
dans les Préalpes, en Jura et il y en a aussi sur le Plateau 
et généralement elles se situent en dehors des zones de 
construction. La majorité des maisons des Amis de la 
Nature sont des hébergements simples avec des cham-
bres partagées et conviennent particulièrement bien aux 
groupes, pour des camps d’écoles, des fêtes de famille, 
des événements d'équipe d'entreprises ou comme camp 
de base pour des groupes de randonneurs. D’autres mai-
sons des Amis de la Nature fonctionnent plutôt comme 

une auberge. Par exemple, les 
maisons AN Grindelwald, Gor-
neren, Reutsperre, Rietlig, Röthen, 
Tscherwald, Le Moléson, Tann-
hütte, Buchberghaus sont gardées 
pendant les week-ends ou même 
pendant toute la semaine. 

Covid-19 et les maisons des Amis de la Nature 
Au début de l'année, les effets de la pandémie de 
Covid-19 se faisaient encore nettement sentir. La sup-
pression des restrictions n'a pas immédiatement permis 
aux maisons de regagner le nombre de nuitées qui leur 
précédé la pandémie. Les clients étaient plutôt prudents 
avec des réservations. Au cours du second semestre, 
la plupart des maisons ont été à nouveau bien visitées. 
Rétrospectivement, les sections et leurs responsables ont 
bien géré la crise du coronavirus. Aucune maison des 
Amis de la Nature n'a dû cesser son activité, aussi grâce 
à l'aide financière des « mesures de stabilisation Covid-
19 pour le Sport » et le support conceptuelle de la FSAN. 

Comité des Maisons des Amis de la Nature Suisse 
(NFH+CH)
Le comité NFH+CH s'est réuni en 2022 quatre fois et 
a entretenu des contacts actifs avec les responsables 
des maisons AN. Chaque membre du comité a visité au 
moins deux maisons AN et a conseillé les responsables 
des maisons en cas de questions complexes. Lors de ses 
séances, le comité s'est penché sur différentes offres de 
prestations pour les maisons, qui devraient à l'avenir être naturfreunde.ch/fr/maisons
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représentées dans un manuel virtuel (le portail maisons). 
En collaboration avec le secrétariat et avec beaucoup 
d'engagement le comité a développé le contenu du 
portail. L’objectif est de faciliter le quotidien des respon-
sables des maisons en y mettant des instructions et des 
guides pour la gestion des maisons à la disposition des 
fonctionnaires. Le portail sera finalisé en été 2023. Lors 
de la dernière réunion du comité de l'année 2022, qui 
s'est tenue conjointement avec le comité de la FSAN, il a 
été décidé, pour des raisons d'efficacité, de simplifier les 
structures et de fusionner les deux comités. 

Un civiliste aux maisons des Amis de la Nature
Dans le cadre du programme de service civil, la fédé-
ration a engagé le menuisier Remo Wieland de mars 
2022 pour une durée de six mois afin qu'il effectue des 
travaux manuels dans les maisons AN. Les sections ont 
dû payer que ses frais, pour le reste la fédération s’est 
occupée. L’engagement d'un artisan est précieux pour 

de nombreuses sections, car il manque parfois au sein 
de leur propre organisation des personnes capables 
d'effectuer les travaux nécessaires. Remo Wieland a 
voyagé d'une maison à l'autre et a ainsi effectué un petit 
tour de Suisse. Il a travaillé à « La Combe d'Enges », sur 
la montagne du Chaumont, aux « Cluds », situés sur la 
chaîne du Jura vaudois au-dessus d'Yverdon, au « Rai-
meux », qui se trouve dans le Jura bernois, près de Mou-
tier, à l’« Aurore », au-dessus du lac noir dans les Préalpes 
fribourgeoises, au « Brambrüesch », qui se trouve sur la 
montagne locale de Coire du même nom, et à la Maison 
des Amis de la Nature « Grindelwald » dans le village 
touristique au pied de la face nord de l'Eiger. Les travaux 
de Remo comprenaient notamment la réparation d'un sol, 
la pose d'un nouveau stratifié, le remplacement de volets 
et de couvertures de cuisine, l'installation d'une cloison 
de séparation ou la fixation d'un mur d'escalade et divers 
travaux de jardinage. Remo a reçu de nombreux éloges 
de la part des sections pour son travail.
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Chez les Amis de la Nature, l’accent est mis sur la ran-
donnée, la camaraderie et l'expérience commune 

dans la nature. Selon l'étude de « Sport Suisse 2020 », 
la randonnée est la discipline sportive la plus pratiquée 
par la population suisse. Au-delà des randonnées orga-
nisées par les sections et les associations cantonales, les 
Amis de la Nature apportent une contribution essentielle 
à l'amélioration de la qualité et de la sécurité dans le 
cadre des nombreuses activités en plein air, grâce à la 
formation et au perfectionnement des accompagnateurs 
de randonnée et d'autres sports de montagne et à un 
concept de gestion en cas de crises.

En 2022, la FSAN a formé au total 34 nouveaux moni-
teurs ou monitrices dans le sport pour adultes (esa). Pour 
la randonnée, l'intérêt pour la formation a été si grand 
que le cours de formation, qui a eu lieu au parc natio-
nal suisse a même pu être organisé avec deux groupes 
et 14 personnes au total. Ainsi, 20 nouveaux moniteurs 
ou monitrices de randonnée, 8 de raquettes et 6 de 

ski-rando ont été formés. En outre, 20 personnes ont 
suivi une formation complémentaire leur permettant de 
se qualifier pour une discipline supplémentaire et 87 
moniteurs ou monitrices ont suivi une formation continue 
pour prolonger leur reconnaissance. Dans le domaine 
Jeunesse et Sport (J+S), 62 personnes ont été formés, 
dont 5 qui sont engagé pour les Amis de la Nature.

Participation de l'association nationale aux frais de 
formation 
En 2022, la fédération a réduit de 18 250.– CHF les frais 
de formation en faveur des sections ou des moniteurs et 
monitrices. La réduction a été déduite directement de la 
facture des participants aux cours. 

En route comme moniteur ou monitrice de randonnée 
pour les sections des Amis de la Nature
Dans le magazine « l’Ami de la Nature », édition 
1/2022 ainsi que dans la newsletter « Entres Amis » 
1/2022, un appel a été publié pour trouver des accom-
pagnateurs/-trices de randonnées bénévoles pour les 
sections. Les personnes qui ont toujours voulu devenir 
accompagnateur de randonnée ou celles qui disposent 

Au sujet des moniteurs et monitrices

1) Office fédéral du sport, Sport Suisse 2020, Online: baspo.admin.ch/fr/

dokumentation/publikationen/sport-schweiz-2020.html (état au 12. 03. 2023).



SPORT ET ACTIVITÉS | RAPPORT ANNUEL 2022 | PAGE 13

SPORT ET ACTIVITÉS

déjà de la formation esa nécessaire et qui cherchent 
encore le groupe de randonnée adéquat ont été invi-
tées à s'annoncer auprès du secrétariat de la Fédération. 
Sept personnes ont répondu à l'appel, dont trois pour la 
Suisse romande, et ont pu être présentées comme pos-
sible bénévoles à nos fonctionnaires dans les newsletter 
internes « FSAN Interne ». Les sections à la recherche de 
nouveau moniteurs ou monitrices de randonnée ont pu 
prendre contact directement avec les personnes présen-
tées et profiter de leur engagement. 

Développement des thèmes des cours sur la nature
Sur les 11 cours nature prévus par la fédération nationale 
pour l'année 2022, 9 ont pu être organisés avec suc-
cès. Deux cours ont malheureusement dû être annulés. Le 
cours nature « Rencontre avec des troupeaux de vaches 
allaitantes » du 14 mai 2022 à Landquart GR n'a pas pu 
avoir lieu faute d'inscriptions et le cours nature « Nager 
dans un lac glaciaire - exposition au froid » au Klausen-
pass du 3 septembre 2022 a dû être annulé suite à la 

maladie du guide. Toutefois, au printemps, le cours « Ren-
contre avec les chiens de protection de troupeau » a de 
nouveau eu lieu à Landquart en collaboration avec le 
« Plantahof », l'école d'agriculture du canton des Grisons. 
L'excursion sur les rapaces « Sur les traces de l'aigle royal, 
du gypaète barbu & Co. » a également été proposée à 
nouveau fin juillet et a suscité à nouveau un grand intérêt. 
Des cours sur les thèmes des bains de forêt, des plantes 
sauvages comestibles et une excursion sur les orchidées 
sont venus s'y ajouter. En outre, en raison de leur grande 
popularité, deux cours sur les champignons ont égale-
ment eu lieu en 2022. L'un d'eux s'est déroulé à Madis-
wil (BE) et l'autre, comme les deux années précédentes, 
dans la région de Lucerne. Le cours sur l'entretien des 
bois et des haies sauvages proposé pour la première fois 
à la Maison des Amis de la Nature « Rumpelweid » en 
collaboration avec la section des amis de la nature d'Ol-
ten a également suscité un grand intérêt. Au total, près de 
100 personnes ont ainsi profité de l'offre de cours sur la 
nature de la fédération nationale en 2022. 


Personnes participantes
203 moniteurs
(141 esa, 62 J+S)
95 pour les cours nature


Jours de participation
374 esa
124 J+S
498 total


Nouveaux moniteurs des AN
20 en randonnée
8 en raquettes à neige
4 en ski randonnées


Cours organisés
27 formations
(19 esa, 8 J+S)
8 cours nature
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Le magazine « l’Ami de la Nature » est paru quatre fois 
en 2022 en allemand et en français, mais dans un 

format actualisé et avec un nouveau concept de con-
tenu. Dans la tradition du journalisme constructif, « l’Ami 
de la Nature » raconte des histoires positives dans les 
domaines des loisirs et du sport, de l'environnement et 
sur des questions de société liées à la politique envi-
ronnementale, et dresse le portrait de personnes qui 
se sont distinguées dans ces domaines. Par ailleurs, les 
sections AN, leurs activités et les histoires qui y sont liées 
reçoivent également une place appropriée. Dans le 
cadre de la réorientation du contenu, diverses nouvelles 
rubriques ont également été créées dans le magazine. 
Les rubriques « Enfants » et « Familles » s'adressent aux 
familles, qui est un des groupes cibles des Amis de la 
Nature Suisse en matière de recrutement de nouveaux 
membres. La rubrique « Communauté » met l'accent sur 
l'un des piliers du mouvement des Amis de la Nature et 
la rubrique « Amis de la Nature historiques » thématise 
la riche histoire de l’association. Avec des portraits de 
membres de longue date, le magazine honore leurs 
mérites et fait revivre leurs histoires et leurs expériences 
au sein du mouvement.

Avec ce concept, le magazine contribue à une vie asso-
ciative animée, à l'acquisition de nouveaux membres et 
à atteindre un public plus large en s'adressent également 
aux personnes passionnées de la nature en dehors de 
l'association. Le nombre des abonnés « non membres » a 
légèrement diminué, ce qui n'est toutefois pas surprenant 
après la réorientation. 

Gagner de nouveaux lecteurs est une tâche qui est à 
mettre dans un contexte plus large et surtout avec une 
plus longue durée. En 2022, les jalons ont été posés à 
cet effet. Ainsi, le magazine a été entièrement remodelé 
en ligne, ce qui correspond aux exigences et habitudes 
visuelles et digitales des lecteurs plus jeunes. Les rubri-
ques « Good News », « Consommation durable » et 
« Manifestations », qui n'apparaissent qu'en ligne, visent 
en outre à attirer des personnes, qui recherchent ces thè-
mes sur internet. En même temps ces articles offrent aux 
lecteurs existants une value supplémentaire par rapport 
au magazine imprimé. Les efforts déjà entrepris par le 
passé pour optimiser les articles du magazine vis-à-vis 
des moteurs de recherche ont été poursuivis en 2022 et 
seront renforcés en 2023. 

Des histoires passionnantes dans  
« l’Ami de la Nature »
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Le nombre d’abonnement à effet publicitaire est resté à 
peu près stable. En 2022 les adresse de ces abonne-
ments gratuites ont été vérifiées et d’éventuels doublons 
ont été corrigées. Ceci a permis de saisir une nouvelle 
série d’adresses, comme par exemple des salles d’at-
tente des médecins, des centres familiaux, des salles 
d'escalade et des bibliothèques. Il s'agit de lieux choisis 
de manière ciblée, fréquentés par des personnes appar-
tenant au groupe cible des Amis de la Nature, et où un 
seul exemplaire de « l’Ami de la Nature » atteint un grand 
nombre de lecteurs.

En 2022, la commercialisation des annonces a été effec-
tuée pour la première fois entièrement par le secrétariat. 
Le budget a pu être atteint sans problème et étais même 
légèrement dépassé. Certains annonceurs, qui avaient 
découvert « l’Ami de la Nature » ont contacté le secréta-
riat proactivement pour publier une annonce.

Le magazine « l’Ami de la Nature » est désormais inscrit 
auprès de la société de droits d'auteur « Pro Litteris ». Il en 
résulte un petit revenu qui est versé pour les articles impri-
més du magazine, ainsi que pour les articles en ligne. Le 
revenu de la version digitale de « l’Ami de la Nature » 
pourra être encore développée à l’avenir par l’optimisa-
tion des moteurs de recherche, ce qui finalement apporte 
plus de « clics » et ainsi plus de lecteurs. Depuis 2022, 
les articles de « l’Ami de la Nature » apparaissent éga-
lement dans la base de données des médias suisses. 

Cela donne au magazine, et donc au mouvement, une 
certaine visibilité parmi les professionnels des médias, les 
journaliste et d’autres personnes, ce qui contribuent au 
final d’influencer les débats publics.

Le coût de production du magazine a augmenté mas-
sivement à cause des prix du papier et de l'énergie. 
Ceux-ci sont entre autres les conséquences de la crise 
du coronavirus et de la guerre contre l'Ukraine et dev-
raient, selon les prévisions, se stabiliser de nouveau dans 
les années à venir.

La première édition du magazine a été consacré en 
détail à la biodiversité. Celle-ci risque parfois de pas-
ser un peu inaperçue face au débat sur la catastrophe 
climatique, mais est au moins aussi important pour la 
préservation de l'humanité. Contrairement au change-
ment climatique, dans le domaine de la biodiversité les 
individus peuvent faire une différence avec peu d'efforts. 
Sur le plan du contenu, il s'agissait également de faire 
écho à un débat que les Amis de la Nature ont déjà 
largement influencé en 2018 avec la pétition « Elucider 
la disparition des insectes ».

L’édition 2/2022 était consacré à l'interaction entre 
l'art et nature. Quatre expositions de « land art » de 
l'été 2022 y ont été présentées. Elles avaient notam-
ment pour thème l'utilisation soigneuse de la nature. Les 
portraits des expositions ont été complétés en ligne par 
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divers conseils de randonnée, car tous les lieux d'ex-
position se trouvent dans de magnifiques régions de 
randonnée.

L’édition 3/2022 du magazine était consacré au thème 
« conflit ». L’Amis de la Nature se penche sur des possi-
bles conflits d’intérêt entre l'homme et la nature, sur des 
conflits liés à la gestion des forêts ainsi que sur des con-
flits et des crises au sein d’une associations comme les 
Amis de la Nature. Tous ces conflits ont été abordés d’un 
point vue orienté vers la recherche de solutions.

L'hibernation de différents animaux était le thème prin-
cipal dans la dernière édition de l'année du magazine. 
La question pourquoi certains animaux peuvent hiberner 
pendant plusieurs mois sans mourir reste (encore) un mys-
tère pour les scientifiques Aussi cette histoire montre à 
quel point la nature est fascinante et incroyable.

Bulletins d’information et site internet
Avec le bulletin d’information « Entre amis », la fédération 
a atteint 930 abonnés de plus que l'année précédente. 
Il a été publié six fois et a une portée d’environ 11 230 
personnes à chaque envoi. Pour son contenu il s’agit 
d’informations au sujet des événements à venir de la 
fédération ou des sections, comme les cours sur la nature 
ou les formations sportives, des activités de section, des 


Magazine Ami de la Nature
19 000 exemplaires imprimés
208 abonnements payantes

 Facebook
2530 abonnés

 Bulletin « Entre Amis »
11 230 abonnés

 Site web amisdelanature.ch
201 427 visiteurs

randonnées, des thèmes actuels de la politique environ-
nementale ou bien d’offres spéciales de la boutique des 
Amis de la Nature. 

Pour la communication un peu plus « interne » le bulletin 
d’information « FSAN Interne » a été envoyé cinq fois 
aux fonctionnaires des sections Avec le « FSAN Interne » 
les sections ont été informées sur d’importants thèmes 
spécifiques à l’association, comme par exemple les infor-
mations sur la tenue de la conférence des présidents du 
30 avril, le concours de recrutement de membres qui a 
eu lieu durant l’été, ou les instructions liées à la nouvelle 
facture QR ou de l'envoi annuel des cartes de membre. 

Le site web de l'association nationale a été très visité en 
2022. Ce sont surtout les aperçus des maisons et des 
sections ainsi que la page des activités pour les enfants 
et les familles qui ont suscité un grand intérêt. Le site inter-
net a été largement optimisé et remodelé en 2022. De 
nombreuses améliorations ont été fait : un miroir média, 
qui remonté à 1995, des nouvelles images génériques, 
la boutique en ligne, une page d’accueil optimisée. En 
plus six nouveaux sites internet de maisons et de sections 
ont pu être réalisés dans le format et au lien avec le site 
de la fédération. Ainsi, un total de 56 pages web de 
sections et de maisons sont désormais reliées au site web 
de la FSAN. 
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En tant que petite fédération, les Amis de la Nature 
Suisse dépendent d’une bonne alliance avec d'au-

tres organisations pour faire valoir leurs intérêts. Ainsi, 
en 2022, ils ont maintenu une coopération étroite avec 
diverses organisations et institutions. Comme les années 
précédentes, l'engagement environnemental des Amis 
de la Nature Suisse a été soutenu par une contribution 
de l'Office fédéral de l'environnement. Pour la formation 
des moniteurs et monitrices J+S et sport pour adultes la 
FSAN à travailler comme organisation partenaire avec 
l’Office fédéral du sport. Les contacts et la collaboration 
avec les autres fédérations nationales AN et l’Internatio-
nale des Amis de la Nature (NFI), basée à Vienne, ainsi 
qu'avec International Young Naturfriends (IYNF), basée 
à Prague, sont restés une évidence.

Organisation partenaire de Swiss Olympic 
Depuis de nombreuses années les Amis de la Nature 
Suisse sont une organisation partenaire de Swiss Olym-
pic. Quand Swiss Olympic a lancé l'engagement « Le 
sport préserve l’environnement » la FSAN a été parmi les 
premiers organisations à signer sept résolutions en faveur 
d’un développement durable du sport suisse. Avec l'offre 

« Club Management », une formation pour les fonction-
naires des sections a pu être développé en collabora-
tion avec Swiss Olympic. De plus les Amis de la Nature 
Suisse ont eu la possibilité de soumettre des projets de 
revitalisation à Swiss Olympic, avec le but de se ren-
forcer et à la suite de la pandémie de coronavirus. Les 
employées du secrétariat des Amis de la Nature Suisse 
ont également participé avec d’autres associations à 
divers échanges d’expériences lors de réunions ERFA et 
ont participé à diverses contributions en ligne de Swiss 
Olympic.
 
Partenaire de l'Initiative pour les glaciers 
En été 2022, les Amis de la Nature Suisse sont devenus 
partenaire de l'Initiative pour les glaciers. En tant que 
partenaire de base, les Amis de la Nature Suisse sou-
tiennent l'objectif de l'Initiative pour les glaciers et toutes 
les mesures qui y sont liées. Le partenariat est valable 
pour une durée illimitée (jusqu'à l'acceptation de l'initia-
tive, respectivement de son contre-projet, ou jusqu'à sa 
fin) et n'est pas lié à un montant déterminé. Les Amis de la 
Nature Suisse ont soutenu l'initiative des glaciers en 2022 
avec une contribution de 100.– CHF. Les partenaires de 

Collaborer davantage
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base sont des organisations qui sont précieuses pour 
l'Initiative pour les glaciers, car elles aident à construire 
une base large et active.

Coopération avec les marques Keen et Mountain 
Hardwear
Fin 2022, un contrat de coopération a été signé avec 
le représentant de « CHRIS sports AG » pour les deux 
marques de sports outdoor « Keen » et « Mountain 
Hardwear ». Dans le cadre de cet accord, tous les mem-
bres des Amis de la Nature bénéficieront à partir du 
01. 01. 2023 d'une réduction de 25 % sur les commandes 
passées via les shops en ligne. Ces marques de chaussu-
res et d'équipements de sport de plein air proposent des 
articles dont les Amis de la Nature ont besoin pour leurs 
activités : des produits durables, grâce à des normes de 
qualité élevées et des processus de production confor-
mes aux valeurs AN. L'accord est pour l'instant limité à un 
an, mais il pourra être reprolongé en septembre 2023.

Entretenir les partenariats existants 
En 2022, les Amis de la Nature Suisse ont régulièrement 
participé aux assemblées des délégués de l'alliance 

climatique et de l'association Nature et Loisirs, auxquel-
les ils sont affiliés en tant que membres. Les Amis de la 
Nature Suisse ont également continué la donation et le 
soutien qu'ils avaient déjà apportés en 2006 au Musée 
Alpin Suisse. Les Amis de la Nature Suisse ont participé 
à l'assemblée générale de Cipra Suisse le 9 mai. Les 
Amis de la Nature Suisse étaient également présents à 
l'assemblée générale de l'alliance Mouvement, Sport et 
Santé le 25 octobre 2022. Ils ont également accepté 
l’invitation de l’Alliance pour l’environnement à la confé-
rence conjointe annuelle du 8 novembre et ont échangé 
avec les associations membres. Le 22 novembre, les 
Amis de la Nature Suisse étaient à nouveau présents à la 
conférence annuelle du réseau « Le volontariat façonne 
la société » sur le thème de cette année. Par ailleurs, l'af-
filiation de longue date à l'équipe centrale de formation 
en matière d'avalanches de l'Institut WSL pour l'étude 
de la neige et des avalanches SLF s'est poursuivie. De 
plus, les Amis de la Nature Suisse 2022 ont poursuivi 
leur collaboration avec Mountain Wilderness, Dark Sky 
Switzerland, Pro Natura et la Fondation suisse pour la 
protection et l'aménagement du paysage sur le thème 
des sommets sans publicité.
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Comptes équilibrés 

La FSAN clôture ses comptes 2022 avec un bénéfice 
de 9635.70 CHF. Depuis 2017, c'est pour la sixième 

fois consécutive qu'un résultat annuel équilibré a pu être 
réalisé. Le recul du nombre de membres et des conditions 
économiques difficiles ont certes entraîné une baisse des 
recettes, par exemple au niveau des cotisations ou des 
abonnements du magazine « l’Ami de la Nature », mais 
ces déficits ont pu être compensés par d'autres secteurs. 
Les annonces de magazine ont été gérées pour la pre-
mière fois en interne par le secrétariat et heureusement, 
les recettes ont presque doublé. En outre, le change-
ment d'infrastructure informatique réalisé en 2020 porte 
désormais ses fruits et permet de réduire les coûts d'ex-
ploitation des années à venir.

Difficultés de livraison, hausse des prix et des taux 
d'intérêt négatifs
Des difficultés de livraison dues à la pandémie de 
Corona, la guerre contre l'Ukraine et la hausse des 
coûts de l'énergie ont marqué l'année 2022. En consé-
quence, les coûts d'impression du magazine « l’Ami de 
la Nature  », ont augmenté. Grâce à des négociations 
et à l'utilisation d'autres types de papier, les dommages 

ont toutefois pu être plus ou moins limités. L'augmenta-
tion des prix du gaz et de l'électricité ont non seulement 
rendu plus cher les nuitées dans les hébergements mais 
aussi l’exploitation du bureau au Pavillonweg à Berne. 
En février 2022, la FSAN a prolongé l'hypothèque de 
l'immeuble commercial de 450 000.– CHF à un taux 
favorable. Le remboursement de 250 000.– CHF de 
l'hypothèque existante, a permis, d'une part d'éviter des 
intérêts négatifs sur les avoirs et d'autre part, de poser 
une base durable d'exploitation de l’immeuble.

Versement supplémentaire des « Mesures de 
stabilisation pour le sport 2021 Covid-19 »
En 2021, la FSAN a pu verser aux sections et aux orga-
nismes responsables des maisons des Amis de la Nature 
des fonds d'un montant de 200 000.– CHF pour amortir 
les dommages causés par Covid-19 dans le cadre des 
« mesures de stabilisation Covid-19 pour le sport ». Les 
dommages subis par les sections et organisations liées à 
la FSAN ont ainsi pu être couvert d'environ 60 %. Après 
que d’autres fédérations sportives n’ont pas utilisé toutes 
les contributions qu’elles auraient pu prétendre, les Amis 
de la Nature Suisse et leurs sections ont obtenu en avril 
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2022 la possibilité de couvrir des éventuels dommages 
restants. Ainsi les Amis de la Nature et ses organisations 
ont pu obtenir un paiement supplémentaire de 84 410.– 
CHF. La FSAN, les sections et les organismes responsa-
bles des maisons des Amis de la Nature sont très recon-
naissants à Swiss Olympic et à l'Office fédéral du sport 
pour ce soutien crucial. 

Financement du domaine des maisons NFH+CH
Pour financer le domaine des maisons, les contributions 
aux maisons approuvées par l'assemblée des délégués 
ont été collectées pour la première fois en 2022. Chaque 
maison des Amis de la Nature paie en fonction du nombre 
de nuitées, une contribution comprise entre 150.– CHF et 
500.– CHF. Les contributions sont affectées au domaine 
des maisons et un éventuel solde serait versé au fonds 
des maisons. L'année dernière, une somme de 11 800.– 
CHF a ainsi été collectée pour le développement du 
domaine des maisons. Les cotisations encaissées ont suffi 
à couvrir les coûts du domaine des maisons. Les frais de 

personnel du secrétariat ont été pris en compte globale 
de la FSAN et n’étaient pas transmise au domaine des 
maisons. Les maisons des Amis de la Nature ont sollicité 
des prestations de base dans le domaine du marketing et 
de la communication, comme par exemple la carte des 
maisons, la création de sites internet, mais ont également 
demandé des conseils pour des questions complexes. En 
outre, différents projets et services futurs ont été lancés par 
le comité du domaine des maisons en 2022 comme un 
calendrier central des réservations ou un portail des mai-
sons, qui sera publié en été 2023. 

Perspectives pour 2023
La FSAN a également budgété des comptes équilibrés 
pour l'année 2023. L'excédent de recettes budgété 
est toutefois minime et laisse donc peu de marge de 
manœuvre financière, car il faut s'attendre à ce que 
les recettes des adhésions diminuent légèrement, tandis 
que les dépenses continuent d’augmenter en raison de 
l’inflation.
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Dénomination 2022 2021
ACTIFS

Caisse 1017 964

Migrosbank Sections dissoutes (compte bloqué) 104 427 104 212

Migrosbank Fonds des Maisons (compte bloqué) 245 671 229 029

Postfinance Comptes commerciaux 169 978 187 560

Migrosbank Compte de loyer 53 570 239 066

Liquidités 574 663 760 830

Créances L+P (débiteurs) 29 205 32 325

Débiteurs divers 4500

Ducroire -1500 -1600

Créances 32 205 30 725

Compte de régularisation de l’actif 24 148 226 618

ACTIFS CIRCULANTS 631 016 1 018 173

Titres 1575 1575

Actions Naturfreundehäuser AG (12 800 pièces.) 1 1

Prêts aux sections 12 518 12 518

Corrections de valeur des immobilisations financières -14 093 -14 093

Prêt du fonds des maisons à NFH Grindelwald 24 739 24 739

Immobilisations financières 24 740 24 740

Mobiliers 1 1

Equipements informatiques 1 1

Logiciels 1 1

Immobilisations corporelles mobilières 3 3

Immeuble Pavillonweg 1 767 000 1 813 500

ACTIFS IMMOBILISES 1 791 743 1 838 243
ACTIFS 2 422 759 2 856 416

Bilan 2022

Montants en CHF
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BILAN

Dénomination 2022 2021
PASSIFS

Dettes d‘achats et de prestations (Créanciers) 50 378 48 031

Passif de régularisation 125 846 321 844

Dettes à court terme 176 224 369 874

Hypothèque Migrosbank 450 000 700 000

Sections dissoutes 104 427 104 212

Fonds des Maisons 270 410 253 768

Engagements à intérêts à long terme 824 837 1 057 980

Provisions immeuble 230 000 200 000

Dettes à long terme 1 054 837 1 257 980

CAPITAL ETRANGER 1 231 062 1 627 854

Capital propre 308 662 278 595

Réserve réévaluation de l'immeuble 873 400 919 900

Bénéfice au bilan 9636 30 066

CAPITAL PROPRE 1 191 697 1 228 562
PASSIFS 2 422 759 2 856 416

Montants en CHF
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Dénomination 2022 2021
Cotisations membres 496 395 504 011

Revenues des cours outdoor 84 319 63 133

Participation à la formation des guides -18 250 -13 000

Abonnements Ami de la Nature 6112 9757

Recettes des annonces 21 975 11 082

Annonces d'échange (factures sans trésorerie) 9850 –

Participation frais de production a registre de maisons 4000 4364

Recette fonds pour le climat – 1650

Recettes Merchandising 5219 6262

Décompte TVA -9158 -8207

Pertes de créances -3964 -5346

Recettes brutes 596 498 573 706

Suventions OFEV 30 000 30 000

Contribution de la société Sport-Toto 6000 6000

Contribution mesures de stabilisation Covid-19 pour le sport 2021 84 410 200 000

dont couverture de ses propres dommages dus au Covid-19 2185 3065

Subventions OFAS selon art. 7, al. 2, LEEJ 15 590 24 155

J+S/esa Subventions OFSPO 27 270 28 332

Contribution spéciale de l'OFSPO pour 2021 Covid-19 – 1424

Total Contributions publiques 163 270 289 911

Autres revenus secondaires 2193 2479

Dons en général 3957 9502

Dons projet environnemental «maisons durables» 14 700 –

Total des autres revenus 20 850 11 981

RESULTAT DES LIVRAISONS ET PRESTATIONS 780 619 875 599

Coûts Merchandising -4889 -4842

Coûts des cours outdoor -99 272 -70 076

Formation de base et formation continue outdoor -6882 -7333

Frais pour collecte de dons – -3191

Dépenses Amis de la Nature -89 006 -77 955

Verséments au fonds pour le climat -560 -1650

Depôt projet environnemental au fonds des maisons -7200 -10 000

DEPENSES DIRECTES -207 809 -175 047

Compte de resultat 2022

Montants en CHF
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COMPTE DE RESULTAT

Dénomination 2022 2021
Salaires -272 735 -273 996

AVS, AI, APG, AC -23 166 -22 693

LPP -17 047 -17 188

Autres Assurances sociales -6865 -6717

Frais de bureau -11 747 -11 859

Dédommagements/compensations civilistes -36 560 -19 362

Formation de Base et formation continue -3704 -3720

Autres frais de Personnel -1967 -2043

Remboursements du personnel et des sections 10 773 450

Frais de Personnel du Secrétariat général -363 018 -357 128

Rémunérations du Comité National -20 804 -25 519

Dépenses de l’Assemblée des délégues -4973 -2359

Frais du Comité National -2389 -6556

Indemnités de séances et frais CCG -1405 -1417

Charges salariales de l’administration (Comité inclus) -29 570 -35 852

TOTAL DES FRAIS DE PERSONNEL -392 588 -392 980

Valeur locative -16 200 -19 200

Entretien mobilier, machines et matériel informatique -50 -1569

Cartes de membre -8007 -8388

Assurences de biens metériels -5651 -5277

Charges d’énérgie -12 344 -9390

Licences et entretien -11 347 -18 852

Coûts de l’organe de révision -2037 -2045

Autres charges d'exploitation -1877 -817

Divers dépenses -57 513 -65 538

Contributions membres NFI -10 706 -12 177

Contributions aux projets -7500 -10 583

Contributions aux organismes -11 543 -11 906

Versement bénéficières des mesures de stabilisation Covid-19 sport -82 225 -196 935

Total contributions -111 974 -231 601

Montants en CHF
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Dénomination 2022 2021
Publicité -3269 -2168

Annonces d'échange (factures sans trésorerie) -13 550 –

Charges concours de recrutement -8390 –

Page d’accueil, Internet -1307 -919

Sections, AC’s -184 -2215

Total publicité/sections -26 700 -5302

Contributions des maisons des Amis de la Nature 11 800 –

Revenu maisons partenaires 3380 3640

Dons maisons 200 11 342

Dépenses pour les maisons -7966 -668

Indemnités et frais du comité NFH+CH -7214 -3878

Versements aides corona aux maisons – -5000

Versement des dons au fonds des maisons -200 -6646

Total maisons – -1209

Amortissement des installations informatiques -3013 -1046

Charges d’intérêts -688 -327

Frais des comptes bancaires -1123 -930

Total des produits financiers -1812 -1257

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL -20 790 1620

Valeur locative des locaux commerciaux 16 200 19 200

Revenus locatifs de tiers 74 530 71 110

Location salle de réunion 3041 2344

Charge d’intérêts hypothèque -11 255 -12 173

Provisions immeuble -30 000 -30 000

Entretien et réparations -14 545 -6357

Autres frais administratifs -14 735 -12 179

Amortissement de l'immeuble -46 500 -46 500

Dissolution de la réserve d’évaluation 46 500 46 500

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL SECONDAIRE 23 236 31 946

Revenus extraordinaires 7189 1

Dépenses extraordinaires – -3500

Résultat exceptionnel 7189 -3499

CLOTURE 9636 30 066

Montants en CHF
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Budget 2023

Dénomination 2023
Cotisations des membres 490 000
Revenus sport et activités 75 000
Participation à la formation des guides -13 000
Abonnements Ami de la Nature 11 000
Recettes publicitaires 25 000
Recettes marchandisage 8500
Taxe sur la valeur ajoutée -10 000
Pertes sur débiteurs -3000
Recettes brutes 583 500

Subventions OFEV 30 000
Contribution de la Fondation suisse pour l'encouragement du sport (FSES) 6000
Subventions OFAS selon art. 7, al. 2, LEEJ 17 000
J+S/esa Subventions OFSPO 20 000

Total Contributions publiques 73 000

Autres revenus secondaires 3000
Dons en général 10 000
Total des autres revenus 13 000

RESULTAT DES LIVRAISONS ET PRESTATIONS 669 500

Coûts Merchandising -5000
Coûts des cours outdoor -79 000
Formation de base et formation continue outdoor -9000
Dépenses Ami de la Nature -96 000
Depenses directes -189 000

Salaires Administration Centrale -285 600
AVS, AI, APG -25 000
LPP -20 000
Autres assurences sociales -4756
Frais de l'Administration Centrale -11 000
Dédommagements et compensations civilistes -25 000
Formation et Formation continue -5000
Autres charges de personnel -3000
Frais de personnel Administration Centrale -379 356

Montants en CHF
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BUDGET

Dénomination 2023
Rémunérations du Comité National -27 000
Dépenses de l’Assemblée des délégues -9000
Frais du Comité National -10 000
Indemnités de séances et frais CCG -2000
Contributions réservées fonds des maisons -500

Charges salariales de l’administration (Comité inclus) -48 500

TOTAL DES FRAIS DE PERSONNEL –427 856

Valeur locative -16 200
Entretien mobilier, machines et matériel informatique -4000
Cartes de membre -8000
Assurences de biens metériels -5200
Frais d'administration -16 200
Licences et entretien -16 000
Coûts de l’organe de révision -3500
Sonstiger betrieblicher Aufwand -1000
Divers dépenses -70 100

Contributions membres NFI -11 000
Contributions aux projets -1000
Contributions aux organismes -13 700
Total contributions -25 700

Publicité –3 000
Page d’accueil, Internet –3 000
Sections, AC’s –2 000
Total publicité/sections –8 000

Charges d’intérêts -500
Frais des comptes bancaires -600
Total des produits financiers -1100

Montants en CHF
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BUDGET

Dénomination 2023
Contributions des maisons à NFH+CH 12 000

Contributions des maisons partenaires 3640

Dépenses du ressort maisons -2000
Indemnités du comité NFH+CH -13 640
Compensation des dépenses/revenus par le fonds des maisons –
Total ressort maisons –

TOTAL DES AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION –104 900

Valeur locative des locaux commerciaux 16 200
Revenus locatifs de tiers 75 000
Location salle de réunion 2500
Charge d’intérêts hypothèque -8100
Entretien et réparations -19 000
Autres frais administratifs -13 800
Total résultat opérationnel secondaire 52 800

CLOTURE 544

Montants en CHF
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RÉVISION

Rapport de l'organe de révision

 

 

A l’attention 
de l’Assemblée des Délégués 
de la Fédération Suisse des Amis 
de la Nature 
Pavillonweg 3 
3012 Berne 
 
 
 
 
 
  
  
RRaappppoorrtt  ddee  ll’’oorrggaannee  ddee  rréévviissiioonn  
 
En tant qu’organe de révision, nous avons vérifié la comptabilité et les comptes annuels (bilan, 
comptes de résultat) de la Fédération Suisse des Amis de la Nature pour l’exercice clôturé au 
31 décembre 2022. 
 
Le Comité est responsable des comptes annuels, alors que notre tâche consiste à vérifier et à évaluer 
ceux-ci. 
La révision a été dirigée par Remo Schär, spécialiste en finance et comptabilité avec brevet fédéral. 
Nous confirmons que nous remplissons les conditions requises en matière de compétence et 
d’indépendance. 
 
D’après notre estimation, la comptabilité et les comptes annuels satisfont à la loi suisse et aux statuts. 
 
Nous recommandons l’approbation des présents comptes annuels. 
 
 
Langenthal, le 5 avril 2023  
(digital signiert)  
 
Interrevi AG 
 
 
 
Remo Schär   Oliver Steiner 
Auditeur principal 
 
 
Pièces jointes : comptes annuels 
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ANNEXE

Encouragement du sport national 
à partir de 2023 

De 2023 à 2026, la Fondation suisse pour l’encou-
ragement du sport versera chaque année au sport 

suisse une contribution de base de 60 millions de francs 
et des contributions pour des domaines d’encourage-
ment spéciaux de 15 millions au maximum. Jusqu’à pré-
sent, l’octroi de contributions au sport national reposait 
sur des décisions prises par la Société du Sport-Toto 
(SST) d’entente avec la Loterie Romande et Swisslos. 

La loi sur les jeux d’argent a contraint les cantons à adap-
ter leurs législations cantonales et la convention intercan-
tonale sur la surveillance, l’autorisation et la répartition 
du bénéfice des loteries et paris. Tous les cantons ont 
adhéré au nouveau concordat sur les jeux d’argent au 
niveau suisse (CJA), entré en vigueur le 1er janvier 2021. 

Celui-ci crée, sur le plan juridique, une séparation claire 
entre l’organisme commun (politique) et l’accomplisse-
ment des tâches opérationnelles. 

Avec la Conférence spécialisée des membres de gou-
vernements concernés par les jeux d’argent (CSJA), les 
cantons disposent d’un organe qui représente leurs intér-
êts communs. À l’avenir, la CSJA décidera du montant 
destiné au sport national et des priorités pour son utilisa-
tion. Afin que l’organe de répartition des fonds dispose 
d’une certaine indépendance par rapport à la politique, 
une fondation indépendante de droit public, la « Fonda-
tion suisse pour l’encouragement du sport (FSES) », a été 
créée pour la répartition des fonds. De plus amples infor-
mations sont disponibles sous  www.fses.ch
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ORGANES ET SECRETARIAT GENERAL

Organes et secrétariat général

Comité au 31. 12. 2022

Membres du comité Fonction/Domaine Section Période du mandat*
Sebastian Jaquéry Président a. i., Développe-

ment de l'organisation
Bern 2016–2024

Fabienne Thomas Vice-président a. i.,
Nature et environnementt

Landesverband 2021–2025

Dominik Zimmermann Finances Landesverband 2017–2025
Myriame Beuret Romande Delémont 2021–2025
Franco Ruinelli Tourisme Bellinzona 2014–2022
Martin Jäger Projets Chur 2019–2023
Philippe Pellaton Maisons Bern 2019–2023

*Le mandat d’un membre du comité dure 4 ans. Une réélection unique est possible.

Comité NFH+CH au 31. 12. 2022

Membres du comité Fonction Section Période du mandat*
Philippe Pellaton Président Bern 2019–2023
André Prétôt Membre Oberbaselbiet 2019–2023
Heinz Kuster Membre Dübendorf-Zürich 11 2019–2023
Richard Bührer-Stamm Membre Schaffhausen 2019–2023
Tom Rüfli Membre Landesverband 2021–2025

*Le mandat d’un membre du comité dure 4 ans. Une réélection unique est possible.

Secrétariat général au 31. 12. 2022

Mitarbeitende Ressort Pensum 
Ramon Casanovas Sport & activités/direction 60 % 
Claudia Mazzocco Marketing & communication/direction 70 %
Christine Schnapp Rédaction 60 % 
Mario Lehmann Graphisme & informatique 80 %
Roland Johner Adhésion & finances 70 %
Lucien Marti Civiliste 100 %
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Commission de contrôle de gestion CCG au 31. 12. 2022

Membres du commission Fonction Section Période du mandat*
Florian Dubail Membre Ajoie 2019–2023

Ueli Kiener Membre Schrattenblick 2017–2025

Walter Studer Membre Schaffhausen 2017–2025

*Le mandat d’un membre de la CCG dure 4 ans. Une réélection unique est possible.

Instance d‘arbitrage FSAN au 31. 12. 2022

Membres du commission Section Période du mandat*
Chantal Zbinden La Côte-Peseux 2017–2025
Renato Mazzocco Aarau 2017–2025
Thomas Hensel Chur 2019–2023

*Durée de quatre ans et rééligibles pour trois mandats.

NFS-Häuserfonds per 31. 12. 2022

Membres du commission Fonction Comité électoral Période du mandat*
Paul Bayard Président Élus par l’AD  

(Section sans maison)
2017–2025

André Prétôt Membre Délégié NFH+CH –
Ursula Hahn Membre Élus par l’AD 

(Section avec maison)
2019–2023

*Le mandat du fonds des maisons FSAN s’inspire du règlement du fonds des maisons V 10 et des statuts FSAN Art. 9.2.


